
L’utilisation rationnelle des ressources naturelles et le respect de l’environnement fondent l’un des
engagements qui accompagnent la démarche RSE de ManpowerGroup et de ses entités en France.
La volonté de ManpowerGroup est d’inscrire ses pratiques environnementales dans une démarche
d’économie circulaire avec pour objectif de sortir du triptyque “fabriquer, consommer, jeter” qui dès
à présent se heurte au changement climatique et à l’épuisement des ressources de la planète.

La politique environnementale de ManpowerGroup en France repose sur les principes de précaution
et d’action préventive ; elle se fonde sur des axes clefs que sont :

• Réduire les consommations et promouvoir les consommations durables notamment d’énergies
ou de matières.

• Abaisser le “coût carbone” et les émissions de gaz à effet de serre liés aux activités du groupe. 
• Réduire la production de déchets, privilégier leur revalorisation, privilégier les opportunités d’en
faire des matières premières par leur recyclage ou leur reconditionnement.

• Sensibiliser ou former les collaborateurs.
• Intégrer, autant que faire se peut, une démarche d’éco-conception dans le développement de
nos services.

• Inclure des exigences de performance environnementale à la sélection de fournisseurs.
• Se donner une référence en matière de management environnemental : la norme NF X30-205.
• Rejeter tout approvisionnement direct ou indirect nourrissant des zones de conflits ou tirant
profits de l’exploitation intensive ou non équitable de ressources naturelles nécessaires à la
survie et au mode de vie de communautés locales.

L’adhésion de chacun, collaborateurs comme fournisseurs, à mettre en œuvre les axes clefs ci-avant
énoncés est un élément indissociable de la performance environnementale de ManpowerGroup.
Au-delà du cadre professionnel, adopter de bonnes pratiques environnementales au sein de
ManpowerGroup c’est rejoindre l’effort collectif en faveur de la préservation et la pérennité de la planète.

Caroline Brenier - Directeur
Direction Audit, Risques, Conformité & RSE
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